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En cette fin d’année, le dérèglement 
climatique et la sobriété énergétique 
occupent tous les esprits. La réduction des 
émissions de gaz à effet de serre est 
devenue impérative pour préserver l’avenir 
de notre planète. La réduction de la 
consommation électrique est une 
obligation du fait de l’envolée des prix des 
énergies et des risques d’un déficit entre la 
consommation et la production 
d’électricité. Je ne doute pas que chacun 
d’entre nous prend sa part dans cet effort. 

Dès le mois d’avril, la municipalité avait pris 
la décision de remplacer le chauffage 
électrique de la mairie très énergivore, qui 
datait de l’aménagement du bâtiment en 
1990. Il a été installé un chauffage 
réversible à pompe à chaleur pour les 
bureaux du secrétariat au rez de chaussée 
et des radiateurs à inertie sèche à l’étage. 

De plus, afin de contribuer aux deux 
objectifs environnementaux et financiers, 
le conseil municipal a adopté lors de sa 
réunion du 12 octobre le principe de 
l’extinction de l’éclairage public entre 
minuit et cinq heures du matin. Cette 
extinction est effective depuis près d’un 
mois. Vos réactions sont très largement 
positives et certains d’entre vous 
suggèrent même d’étendre la plage horaire 
de l’extinction. Cette possibilité sera 
étudiée lors d’un premier bilan de la 
mesure dans deux mois. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec les effets de l’inflation, le budget de la 
commune est, en cette fin d’année, de plus 
en plus contraint. Malgré cela, les deux 
projets phares annoncés au cours des 
derniers mois seront bien réalisés comme 
prévu. Vous trouverez dans ces pages la 
présentation de l’aménagement de 
l’avenue des cévennes et du pumptrack. 

D’ores et déjà, avenue des cévennes, vous 
avez pu constater les travaux pour le 
remplacement du réseau d’eau potable en 
préalable de l’aménagement de la voirie, 
travaux réalisés par le syndicat d’adduction 
d’eau potable (SIAEP). Dès la mi-janvier, le 
syndicat mixte d’électricité du Gard 
(SMEG) réalisera l’enfouissement des 
réseaux « secs « (électricité, téléphone, 
fibre et éclairage public) sur la partie 
encore aérienne. Puis, début février, les 
travaux d’aménagement de la voirie 
débuteront pour environ 3 à 4 mois. 

Pour le pumptrack, l’entreprise a confirmé 
son engagement de réaliser le chantier 
2ème quinzaine de janvier. 

Au nom de la municipalité, je vous 
adresserai mes vœux de vive voix 
dimanche 15 janvier après-midi lors de 
la traditionnelle cérémonie autour de la 
galette. 

 

Dans l’attente de se rencontrer, je vous 
souhaite de bonnes fêtes. 

 

Bernard CHLUDA 

  

 

 

 

Horaires d’ouverture du secrétariat 

Du lundi au mercredi de 15h à 17h,  

Le jeudi de 9h30 à 11h30 et  

Le vendredi de 14h30 à 17h30. 

 

Pour toute information, formalité ou 

demande de rendez-vous : 

mairie@aujargues.fr 

 • 04 66 80 02 12 • 

 

 

 

 

 

 
• Le mot du maire • 

 

Retrouvez toute l’actualité 
communale sur le site internet       
de la mairie  

www.aujargues.fr 

 

 
 

Suivez-nous sur Facebook   
https://www.facebook.com/aujargues.fr 

 

 •  Le bulletin municipal  •  

Comité de rédaction :  

Bernard CHLUDA, Emmanuelle LE HINGRAT, 

Francine Camurati, Daniele Tsitsichvili 

Photos : Martine Vervoitte, Emmanuelle Le Hingrat, 

Marie- Claude Poulet, Morgane Bottela 

• Aujargues • 

Joyeuses fêtes ! 
Décembre 2022   

 

 

mailto:mairie@aujargues.fr
http://www.aujargues.fr/


  

 

 

• Décembre 2022 • 

Aujargues • Le bulletin • 

 
2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

AMÉNAGEMENT DE L’AVENUE DES CÉVENNES 

 

 

 

 

 

En septembre 2022, a eu lieu une 
présentation d’un avant-projet aux 
riverains de l’avenue des Cévennes. 

Automne 2022 : prise en compte des 
remontées des riverains et 
rectifications du projet. 

Décembre 2022 : remplacement du 

réseau d’eau potable par le syndicat 

d’adduction d’eau potable (SIAEP).  

Mi-janvier 2023 : l’enfouissement 

des réseaux « secs » par le syndicat 

mixte d’électricité du Gard (SMEG) 

(électricité, téléphone, fibre et 

éclairage public)  

Février 2023 : début des travaux 

d’aménagement de la voirie (3-4 

mois) par l’entreprise LAUTHIER-

MOUSSAC  

 

VOIRIE 

Travaux : 

392 141 € HT soit 470 596 € TTC 

 

Maitrise d’œuvre et autres : 

28 000€ HT  

 

SMEG Enfouissement des réseaux 

 Montant des 
travaux HT 

Participation 
commune 

Électrification 31 000 1 550 

Télécom 14 000 14 000 

Eclairage 
public 

20 000 14 000 
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Inscrite au JO du 20 avril 1974, pour une 
création le 4 avril précédent, cette 
association dont le siège social est à la 
mairie d’Aujargues est plus communément 
appelée Association Entraide et Loisirs 
d’Aujargues. 

 L’objet initial de sa fondation « de gérer un 
club de personnes de tous âges, de tous 
quartiers et de tous milieux, de susciter 
entre ses membres un esprit d’entraide 
avec le même désir de rencontres et de 
distractions communes » n’a pas varié au 
cours du temps. 

Les femmes et les hommes qui l’ont 
composée et animée au cours du temps, 
ont gardé ce même esprit, dans la 
composition et l’organisation des activités : 
des loisirs, de la culture et aussi de 
l’entretien physique, nécessaire au seuil de 
l’âge avancé. « Mens sana in corpore 
sano ».  

 

 

 

 

 

 

 

Ses 45 membres actuels, moyennant une 
cotisation de 17 € par an (dont 1,50 € 
d’assurance responsabilité civile) ont la 
possibilité de faire : 

-  Renforcement de la mémoire (gratuit 
avec la cotisation)1h30, un lundi sur deux  

-  Gymnastique douce / sophrologie 
(5€/séance)1h, le mardi matin  

-  Randonnée de 7-10 kms 3h00 (gratuit 
avec la cotisation), le vendredi matin  

-  Sortie culturelle ou ludique en 
covoiturage (au tarif groupe senior), un 
jour par mois 

-  Un voyage d’une semaine (au tarif 
groupe) 

Nous cherchons actuellement des joueurs 
de cartes, de jeux de société, voire des 
conteurs pour réorganiser les 3 h de 
rencontres du « lundi après-midi du club », 
tous les lundis, qui existaient avant la 
Covid. Avis aux amateurs ! 

 

 

 

 

 

 

 

Notre voyage annuel se déroulera du 5 au 
11 juin 2023 à la découverte de la magie 
des 3 lacs italiens de Garde, de Côme, 
Majeur. 

Cette année, grâce à Christine, une de nos 
adhérentes et administratrices, nous avons 
développé un site internet, à partir de 
http://sites.google.com sur lequel vous 
tapez Club Entraide et Loisirs 
d’Aujargues.fr pour en savoir plus. 

Notre prochaine Assemblée Générale 
Ordinaire aura lieu le 30 janvier 2023 de 
14h à 17h, au Foyer Socio-Educatif 
d’Aujargues, avec en clôture la dégustation 
de la Galette des Rois. Tous les adhérents 
y sont évidemment conviés par 
convocation. Également, tous ceux, non 
encore adhérents, qui ont envie d’en savoir 
plus en direct et/ ou d’adhérer en 
téléphonant auparavant au 06 32 99 62 71 
pour l’organisation pratique. 

 Pour le CA d’Entraide et Loisirs, 

Le Président, JM CARRIER 

 

 

 

 

Ateliers d’informatique :  

Lundi matin 

Animés par Vincent OLIVAN de 
l’association CALADE, ces ateliers 
informatiques gratuits sont 
proposés (sur inscription) aux 
habitants du village. 

 

 

 

 

 

De septembre à décembre, les Aujarguois 
ont pu se repartir en 2 cours : de 9h à 
10h30 puis de 10h30 à midi selon le 
niveau d’autonomie « confirmés » ou 
ayant déjà bénéficié d’une session au 
printemps, et « débutants ».  

Qu’y apprend-on ? 

Essentiellement à accéder à internet et à 

l’outil informatique, à partager ses 

connaissances. On y acquiert des 

compétences nouvelles ou on renforce 

des acquis. On se familiarise avec 

Windows 10, les traitements de texte, on 

apprend à créer des fichiers, effectuer des 

recherches Internet ou envoyer des mails 

avec des pièces jointes, à transférer des 

données d’un périphérique à l’ordinateur 

et vice versa (photos, fichiers, vidéos). 

 

 

 

 

  

 

Quand l’Association Club du 3ème Age Entraide et Loisirs d’Aujargues 

s’approche de ses 50 ans d’existence… 

Randonnée en garrigue 
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L’Association Jeunesse Aujarguoise (AJA) est une 

association qui a pour but de faire vivre le village à 

travers différents évènements, ainsi que de perpétuer 

nos traditions. 

Le samedi 15 octobre a eu lieu l’assemblée générale au foyer 

d’Aujargues. A l’ordre du jour : le bilan de l’année, l’élection du 

bureau, les actions à venir de la fin de l’année et de 2023. Le bilan 

de l’année a connu un léger déficit. Le bureau se composera :  

- au poste de Président : Éric Charbonnel,  

- au poste de Trésorier : Julien Gervais et 

- au poste de Secrétaire : Grégory Jimenez.  

En ce qui concerne les projets à venir : à vos agendas !  

Le Samedi 31 Décembre 2022, le fameux réveillon de la Saint Sylvestre 

au foyer.  

Et du jeudi 3 août 2023 au dimanche 6 août 2023, la traditionnelle fête 

votive. D’autres évènements sont à l’étude tels qu’un loto, un week-end 

taurin, des soirées à thème… 

Vous pouvez suivre l’actualité de l’association sur les réseaux 

sociaux : facebook : A.J.Aujargues et instagram : @comiteaja 

SI TU ES MOTIVÉ À FAIRE BOUGER LE VILLAGE 

ET MAINTENIR NOS TRADITIONS, 

N’HÉSITE PAS, REJOINS-NOUS ! 

Éric Charbonnel 
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QUI SOMMES NOUS ? 

L’Association LE PHARE, créée en 2013, 
est représentative au plan national, 
conformément aux dispositions de 
l'article 5 de la loi du 1er juillet 1901 et de 
l'article 1er de son décret d'application du 
16 août 1901.   

Le siège social est à Aujargues mais les 
bureaux sont situés à St Dionisy.  

Elle a été créée dans le but d’écouter, 
d’aider et guider nos Adhérents dans 
toutes leurs démarches et litiges 
concernant leurs conditions 
professionnelles, socio-professionnelles 
et sociales. 

L’Association LE PHARE a pour objet 
d’œuvrer à l’amélioration du sort des 
victimes d'accidents du travail et de 
maladies professionnelles, ainsi que de 
leurs conditions sociales et socio-
professionnelles, qu'elles soient en 
activité professionnelle, en situation de 
demande d'emploi, privées d'emploi, 
handicapées, invalides et retraitées tous 
statuts confondus ; qu'elles soient 
salariées du secteur privé, agent de la 
fonction publique, salariées des régimes 
spéciaux. 

associationlephare@outlook.com 

09.67.49.99.96  

 

 

 

 

La chorale a démarré le 13 septembre ! 

Le groupe est déjà composé d'une petite 
vingtaine de chanteurs et recrute tout au 
long de l'année. 

 

RDV tous les mardis de 19h30 à 21h00 
au Foyer d'Aujargues (30250) 

Le répertoire est plutôt savant, avec 
aussi quelques chants traditionnels pour 
démarrer en douceur et façonner le son 
d'ensemble. 

Public : Adultes et adolescents à partir 
de 14 ans

Qu'est-ce-que Chœurs-école ? 
 

Dirigé par sa fondatrice, Chœurs-école 

Chiara Maccotta est un projet actif 

depuis 2016 et qui a pour vocation 

d'accompagner les choristes (débutants 

et avancés) dans leur pratique. 

Les cours, ainsi que les groupes de 

musique d'ensemble (chœurs) proposés 

s'efforcent de répondre à une demande 

sans cesse grandissante en matière de 

formation musicale et vocale. 

Le credo du projet : le musicien amateur 

peut atteindre un très bon niveau de 

pratique, il suffit de lui en donner les 

moyens. 
 

Contact : 

06 77 62 16 64 

Chiara_maccotta@hotmail.fr 

www.choeur-ecole.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Chorale et cours de chant 

Tous les mardis au foyer d’Aujargues 

 

 

 

 

L’APE Junas Aujargues est l’association des parents d’élèves du 

regroupement pédagogique des écoles de Junas et d’Aujargues. 

Elle organise des évènements (soirée Halloween, marché de Noel, 

carnaval, lotos ...) tout au long de l’année, les bénéfices réalisés 

financent des projets pour l’école. 

Contact : apejunasaujargues@hotmail.fr 

 

 

Le 28 novembre dernier, le marché de noël au lieu à Junas. 

 

 

 

mailto:associationlephare@outlook.com
mailto:apejunasaujargues@hotmail.fr
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COURS DE QI GONG 

LE LUNDI DE 18H A 19H30 

Pour mieux vivre son quotidien, avec 
moins de stress, de tensions et de douleurs 
et avec plus d’énergie, de calme et 
d’harmonie, l'association Souffle de Vie 
propose des cours de Qi Gong le lundi de 
18h à 19h30 à la Salle du foyer avec 
Françoise GASTE, professeur diplômée de 
l’I.E.Q. G et de la F.E.Q.G.A.E.  

Le Qi (énergie/souffle) gong (pratiquer, 
travailler) est une gymnastique 
énergétique douce de santé et de longévité 
pratiquée en Chine depuis plus de 4000 
ans.  

Sa pratique comprend des mouvements 
lents, des postures, des automassages 
où l’esprit, le souffle et le corps 
s’unifient.  

Nous vidons l’esprit des préoccupations, 
reposons le mental en fixant l’attention sur 
la respiration et les mouvements du corps.  

Art de rajeunissement, la pratique 
correcte et régulière du Qi Gong invite 
l’énergie vitale et le sang à circuler de 
manière harmonieuse dans le corps en 
éliminant la fatigue et le stress, en 
dénouant les tensions et les blocages. Il 
nous permet ainsi de garder plus 
longtemps un esprit clair, positif et 
centré dans un corps renforcé, 
revitalisé et bien oxygéné. 

Françoise GASTE. 

fgaste@free.fr 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’association sportive RTA a pour but 
l’initiation à la conduite et au pilotage sur 
terre, avec des véhicules spécifiques, 
aménagés d’équipements de sécurité. 

 

 

 

 

 

 

 

Sous le thème du pilotage, de la passion et 
du plaisir d’être ensemble, nous 
organisons des séances de roulage sur la 
piste d’Aujargues une fois par mois sous le 
signe de la bienveillance et de la 
convivialité. 

Pour cette année 2022, le nombre 
d’adhérents est constant avec une 
quinzaine de pilotes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Malgré les conditions climatiques, 
sècheresse et pluie, nous avons pu 
organiser cette année 70% des journées 
de roulage prévues avec une dizaine de 
pilotes présents. 

Nous avons effectué des travaux de 
réfection de la piste en février, avec apport 
de terre et amélioration de l’écoulement 
des eaux de pluie. 
 
Bernard Amouroux 
asphalte@me.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 
Pilotes en action 

 

 

Travaux de réfection de la piste : 

 

 

L’association Du Yoga pour Toi, animée 

par Léa propose à Aujargues des 

séances de Yoga dans la douceur et la 

bonne humeur. Le cours du mercredi a 

été dédoublé pour répartir les yogis en 

deux séances : une à 18h30 et la 

seconde à 19h30. 

Le mercredi 14 décembre, une seule 

séance a eu lieu au foyer d’Aujargues et 

s’est poursuivie par un moment 

convivial : repas partagé où les yogis 

ont pu échanger en cette fin d’année. 

Contact : 06 33 17 79 37  

duyogapourtoi@yahoo.com 

A Aujargues, la crèche de Daniel 
Bargeton 

 

Daniel Bargeton souhaite perpétuer la 
tradition provençale : il réalise une crèche 
provençale, composée d’environ 350 santons et 
50 accessoires qui occupe une petite pièce 
d’environ 12 m².  

Quatre jours sont nécessaires pour la construire, 
elle est présentée sur quatre niveaux : du santon 
puce d’un centimètre de haut aux santons du 1er 
rang de 9 cm environ pour les plus grands. Il 
participe cette année à la 1ère route des crèches 
en Sommiérois les 17 et 18 décembre 2022.   

 

 

Visite sur rendez-vous  

en décembre et janvier  

06 37 09 38 49 
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Une Pumptrack, qu’est-ce que c’est ? 

    Inspiré de son ancêtre, le terrain de 
cross, la piste de pumptrack est une 
alternance de petites bosses, de virages 
relevés et de bosses plus grandes 
permettant de réaliser des sauts. Le 
principe est simple : « pomper » entre les 
bosses pour générer et entretenir de la 
vitesse afin de réaliser des tours de pistes 
sans pédaler ni pousser ! 

C’est un équipement de plein air qui 
permet de fédérer les habitants autour 
d’une activité saine et ludique. De l’enfant 
en draisienne, à l’adolescent en 
trottinette sans oublier le père de famille 
vététiste… Sur une piste de pumptrack, 
chacun s’amuse et roule à sa manière. 

Les formes rondes permettent aux (petits 
et grands) enfants d’apprendre en douceur 
et en sécurité alors que les pratiquants 
aguerris y voient un entraînement au 
cardio et à la lecture des sauts / transferts 
au premier coup d’œil. 

Les pumptracks sont recouvertes d’ enrobé 
robuste face aux intempéries 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le bureau d’étude de la société Hurricane 
Parks assurera la conception graphique 
puis la réalisation complète. Les travaux 
devraient débuter au 1er trimestre 2023 

 

Montant des travaux : 119 000 € TTC 

Subvention : 30 000€ au titre du fond de 
concours pour équipements sportifs de la 
CCPS 

 

 

 

  

 

 

Depuis le 1er janvier 2022, les 
demandes d’autorisation d’urbanisme 
doivent être déposées en format 
dématérialisé depuis le site de la mairie 
dans l’onglet urbanisme  

 

 

Le badge est nécessaire pour accéder aux déchetteries 

intercommunales L’accès est gratuit pour les particuliers. 

 

Service Collecte et Valorisation des Déchets :  

04 66 80 98 40  

dechets@ccpaysdesommieres.fr 

 

 

Rappel : Déjections canines  

4 distributeurs de sachets ont été 

installés dans le village  

- Place de l’église, escalier menant au 

foyer. 

 - Place du four. 

- Angle des rues du Temple et Tras le 

four. 

- Square Cabanel, sous l'abribus. 

 

 

 

AVIS AUX CONTRIBUABLES 

Dégrèvement d’impôts directs 

Les listes des parcelles faisant l’objet de 

dégrèvements au titre des pertes de 

récoltes ainsi que le montant de ceux-ci, 

peuvent être consultés en Mairie à partir du 

02 décembre 2022. 

 

Maltraitance animale  

et sévices 

Dans un des quartiers de notre village, 

nous avons appris récemment qu’un 

chat avait été pris pour cible par un tir 

de plomb, le blessant gravement. 

Malheureusement, il y a environ 2 ans, 

dans le même quartier, plusieurs chats 

avaient été tués dans les mêmes 

conditions. 

Ces actes de barbarie sont inadmissibles 

quelles que soient les raisons pour 

lesquelles ils ont été commis et font 

l’objet de sanctions. On rappelle : 

- Blesser ou tuer involontairement un 

animal domestique ou apprivoisé ou tenu 

en captivité est puni de 450 € d'amende. 

- Le fait, publiquement ou non, d'exercer 

des sévices graves ou de commettre 

un acte de cruauté envers un animal 

domestique, ou apprivoisé, ou tenu en 

captivité, est puni de 3 ans de prison et 

de 45 000 € d'amende. 

 

 

 

Réalisation d’une pumptrack à Aujargues  
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Le carnet 

 

Naissances 

Balthazar DUROUX, né le 22 aout 

 

Mariages 

Bénédicte GONDAMIN et Marc ALHEINC, 

le 17 septembre. 

 

Shashwati PADMANABHAN et Fabien LAMADIE, 

le 15 octobre. 

Décès 

Roland, Bernard PIT, le 16 septembre. 

André, Jean Cabanel, le 26 novembre. 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Connectez-vous aux informations locales ! • 

Évènements, coupures d’électricité ou d’eau prévues 
par les opérateurs, alertes météo, scolarité et 

transports scolaires, arrêtés de circulation, etc … 

 

Abonnez-vous à la newsletter de la mairie. 
sur le site www.aujargues.fr 

 

Suivez-nous sur Facebook 

https://www.facebook.com/aujargues.fr 

 

Info flash : Informations officielles   locales 
en temps réel.                    

 https://www.info-flash.com/ 

 

L’Agenda  

 

• Samedi 17 et dimanche 18 décembre : 1ère route des crèches en Pays de sommières 

• Samedi 31 décembre : Réveillon du jour de l'an organisé par AJA 

• Dimanche 15 Janvier Vœux de la municipalité, au foyer, à 16h00 

• Dimanche 22 janvier : Loto de l'APE Junas Aujargues au foyer 

• Dimanche 12 mars : Vide grenier 

• Samedi 18 mars : Carnaval organisé par l'APE Junas Aujargues à 15h30  

• Dimanche 16 avril : Chasse aux œufs  

• Samedi 1er Avril : Théâtre « Vacqueyras Les Bains » par la Cie Accroplanche, Foyer 
d’Aujargues  

• Mercredi 26 avril : Atelier du regard : “XV siècle, trois peintres italiens”, Foyer 
d’Aujargues, 18h30 

•  Samedi 27 et dimanche 28 mai : Faites des Métiers d'Art 

Rentrée littéraire à la Bibliothèque Frédéric 

Jacques Temple 

A retrouver dans les rayons de la bibliothèque 

- de nombreux prix de la dernière rentrée 

littéraire 

- des livres d’auteurs régionaux 

- des albums pour les petits 

Un coin jeunesse a été créé, avec un choix de 

mangas, de BD, de romans junior. 

L’inscription et le prêt des livres sont gratuits. La 

carte permet d’emprunter des documents, dans 

tout le réseau des bibliothèques de la CCPS. 

La bibliothèque reste ouverte pendant les 

vacances scolaires de Noël 
 

Contact :  04 66 77 24 83   

Heures d’ouverture : 

Mercredi de 16h à 18h30  

Vendredi de 17h à 18h30 

Commune.aujargues@orange.fr 
 

Le Noël des petits aujarguois 

OH OH OH ! Le père Noël est venu de sa 
terre natale, la Laponie, pour le bonheur 
des petits et des grands, le 10 décembre. 
Cette année, c’est un père noël à pied qui 
est passé à Aujargues ! Accompagné de 
son fidèle lutin, ils ont traversé le village en 
musique, sont passés de maison en 
maison dans le village, et fini la promenade 
au foyer où étaient disposés les cadeaux 
au pied du sapin, Il a appelé les fratries 
une à une et remis à chaque enfant un 
cadeau, un buffet était dressé pour le 
goûter. 

.  

 

 
La municipalité et le CCAS a proposé aux 

petits aujarguois de 4 à 11 ans, un après-

midi créatif de fabrication de décorations 

pour habiller le sapin devant le foyer. 

L’après-midi s’est clôturé par un goûter. 

 

 

 

 

Atelier décorations de Noel 
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